
DÉCRET ROYAL

du 28 chaoual 1387 (29 janvier 1968) portant institution d'une commission
interministérielle permanente pour le contrôle alimentaire et la répression des
fraudes dans la vente des marchandises (B.O n° 2913 du 28 août 1968, page 880).

Art ic le premier:- I l es t ins t i t ué une comm iss ion interministérielle
permanente pour le contrôle alimentaire et larépression des fraudes dans la
vente des marchandises aux fins:

- De proposer toutes les mesures propres à améliorer, à la production, la qualité
des denrées alimentaires et des produits agricoles;

- D'étudier les questions d'ordre scientifique, technique ou juridique que posent
l'élaboration et l'application de la législationrelative au contrôle alimentaire et à la
répression des fraudes dans la vente des denrées alimentaires, des produits
agricoles et autres marchandises.

Art. 2. - Dans le cadre de sa mission, la commission interministérielle permanente
pour le contrôle alimentaire et la répression des fraudes dans la vente des
marchandises émet obligatoirement un avis :

1° Sur la définition des normes des produits alimentaires et des marchandises;

2° Su r les moye ns à mettre en œuvr e en vue de la coordination de
l'action des différents services qui concourent au contrôle alimentaire et à la
répression des fraudes;

3° Sur le programme d'action de ces services;

4° Sur les moyens et les méthodes à mettre enœuvre dans la recherche et la
constatat ion des fraudes et des falsifications et notamment sur la détermination
des conditions matér ielles des prélèvements à opérer en vue de cette
constatat ion;

5° Sur l'agrément des laboratoires admis à procéder à l'analyse des échantillons
prélevés;

6° Sur la participation aux conférences, congrès et symposiums internationaux
intéressant la répression des fraudes et des falsifications, ou traitant des
questions relat ives à la défin ition des produits alimentaires et à leur contrôle.

Art. 3. - La commission interministérielle permanente pour le contrôle alimentaire et
la répression des fraudes dans la vente des marchandises, comprend sous la
présidence du ministre chargé de l'agriculture ou de son représentant :

- Le Ministre de la justice;

- Le Ministre de l'intérieur;

- Le Ministre de la Santé Publique; -Le Ministre chargé du commerce;

- Le Ministre chargé de l'industrie; ou leurs représentants.

Le secrétariat de la commission est assuré par le chef du service de la répression
des fraudes.

La commission pourra s'adjoindre, à titre consultatif, des personnalités connues
pour leur compétence scientifique ou professionnelle.

Art.4. - La commission se réunit sur convocation du président ou à la demande de



l'un de ses membres.

Art. 5. - Le ministre de l'agriculture et de la réforme agraire, chargé de la promotion
nationale, le ministre de la justice, le min istre de l'intérieur, le min istre de la
santé publique et le ministre du commerce, de l'artisanat, de l'industrie et des
mines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret
royal qui sera publié au Bulletin Officiel.


